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L'Assemblée Nationale a modifié, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

. Article premier.

Conforme

Art. 2.

Toute personne qui produit ou détient des déchets, dans
des conditions de nature à produire des effets nocifs sur le sol, la
flore et la faune, à dégrader les sites ou les paysages, à polluer l'air
ou les eaux, à engendrer des bruits et des odeurs et d'une façon
générale à porter atteinte à la santé de l'homme et à l'environnement,
est tenue d'en assurer ou d'en faire assurer l'élimination conformément

aux dispositions de la présente loi, dans des conditions propres
à éviter lesdits effets.

L'élimination des déchets comporte les opérations de collecte,
transport, stockage, tri et traitement nécessaires à la récupération
des éléments et matériaux réutilisables ou de l'énergie, ainsi qu'au
dépôt ou au rejet dans le milieu naturel de tous autres produits dans
des conditions propres à éviter les nuisances mentionnées à l'alinéa
précédent.

Art. 3.

Au cas où des déchets sont abandonnés, déposés ou traités contrai
rement aux prescriptions de la présente loi et des règlements pris pour
son application, l'autorité titulaire du pouvoir de police peut, après mise
en demeure, assurer d'office l'élimination desdits déchets aux frais
du responsable.

Les sommes dues en conséquence sont recouvrées sous les mêmes
garanties et sanctions qu'en matière de contributions directes. Les
litiges concernant la liquidation et le recouvrement de ces sommes
sont de la compétence de la juridiction administrative.
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Est réputé abandon tout acte tendant, sous le couvert d'une
cession à titre gratuit ou onéreux, à soustraire son auteur aux pres
criptions de la présente loi et des règlements pris pour son appli
cation.

Art . 4.

Conforme

TITRE II

PRODUCTION ET DISTRIBUTION DES PRODUITS
GÉNÉRATEURS DE DÉCHETS

Art. 5 et 6 .

Conformes

TITRE III

ÉLIMINATION DES DÉCHETS

Art. 7 et 8.

Conformes

Art. 9.

Pour certaines des catégories de déchets visées à l'article 8 et
précisées par décret, l'administration fixe, sur tout ou partie du terri
toire national, les conditions d'exercice de l'activité d'élimination
telle qu'elle est définie à l'article 2, et en particulier celles de trans
porteur de déchets.

Ces mêmes catégories de déchets ne peuvent être traitées que
dans les installations pour lesquelles l'exploitant est titulaire d'un
agrément de l'administration. Elles cessent de pouvoir être traitées
en vue de leur élimination dans les installations existantes pour
lesquelles cet agrément n'a pas été accordé un an après la publication
du décret prévu au précédent alinéa.
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Art. 10.

Des plans approuvés par décret en Conseil d'État après enquête
publique et consultation des autorités locales peuvent définir, dans
les limites territoriales qu'ils précisent, les conditions dans lesquelles
il doit être procédé à l'élimination de certaines catégories de déchets.
Dans les zones où un tel plan est applicable, les demandes d'agrément
présentées en vertu de l'article 9 ci-dessus sont examinées compte
tenu des dispositions de ce plan et notamment des objectifs qu'il
détermine en vue d'assurer un rendement optimal aux installations
publiques et privées d'élimination des déchets.

Art. 11 .

Conforme

TITRE IV

DISPOSITIONS CONCERNANT LES COLLECTIVITÉS LOCALES

Art. 12.

Les communes ou les groupements constitués entre elles assurent,
éventuellement en liaison avec les départements et les établissements
publics régionaux, l'élimination des déchets des ménages.

Ces collectivités assurent également l'élimination des autres dé
chets définis par décret qu'elles peuvent, eu égard à leurs caractéris
tiques et aux quantités produites, collecter et traiter sans sujétions
techniques particulières. Elles peuvent à cet effet créer une redevance
spéciale, lorsqu'elles n'ont pas institué la redevance prévue à l'ar
ticle 14 de la loi de finances pour 1975 (n° 74-1129 du 30 décembre
1974). Cette redevance se substitue à celle prévue à l'article 62 de la
loi n° 73-1150 du 27 décembre 1973.

L'étendue des prestations afférentes à ce service et les délais
dans lesquels lesdites prestations doivent être effectivement assurées
sont fixés, pour chaque département, par arrêté préfectoral dans
des conditions déterminées par décret en Conseil d'État, en fonction
des caractéristiques des communes et notamment de l'importance des
populations totale, agglomérée, sédentaire et saisonnière et de l'état
des dessertes routières. Ce même décret détermine les conditions

dans lesquelles l'autorité administrative, après avis des conseils mu
nicipaux intéressés, peut accorder des dérogations temporaires.
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L'ensemble des prestations visées aux alinéas 1 et 2 ci-dessus
devra, en tout état de cause, être assuré sur la totalité du territoire
dans un délai de cinq ans à compter de la promulgation de la présente
loi .

Art. 13 .

Conforme

Art . 13 bis (nouveau).

L'obligation générale d'entretien à laquelle sont soumis les pro
priétaires et affectataires du domaine public comporte celle d'éliminer
ou de faire éliminer les déchets qui s'y trouvent .

Nonobstant l'obligation précédente, pendant un délai de cinq
ans à compter de la promulgation de la présente loi , les départements
assurent l'élimination des déchets abandonnés, lorsque le responsable
de l'abandon n'est pas identifié et que l'élimination desdits déchets
entraîne des sujétions particulières pour les communes ou leurs grou
pements. A la demande des propriétaires, ils peuvent intervenir dans
les mêmes conditions sur les propriétés privées. Les départements
bénéficient, pendant le même délai , d'une aide de l'Agence nationale
pour la récupération et l'élimination des déchets visée à l'article 21,
financée notamment par le reversement d'une fraction des taxes
parafiscales prévues au même article .

TITRE V

DISPOSITIONS CONCERNANT LA RÉCUPÉRATION

Art . 14.

L'élimination des déchets doit être assurée, aux stades correspon
dant à toutes les opérations mentionnées à l'article 2, alinéa 2, dans
des conditions propres à faciliter la récupération des matériaux, élé
ments ou formes d'énergie réutilisables.

Art . 15 .

Des décrets en Conseil d'État peuvent réglementer les modes
d'utilisation de certains matériaux, éléments ou formes d'énergie afin
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de faciliter leur récupération ou celle des matériaux ou éléments
qui leur sont associés dans certaines fabrications.

La réglementation peut porter notamment sur l'interdiction de
certains traitements, mélanges ou associations avec d'autres matériaux
ou sur l'obligation de se conformer à certains modes de fabrication.

Art . 16.

Sous réserve des conventions internationales et des dispositions
relatives à la répression des fraudes, le Gouvernement peut, en vue
de contribuer à la sauvegarde de l'environnement ou de faire face
à une situation de pénurie, fixer la proportion minimale de matériaux
ou éléments récupérés qui doit être respectée pour la fabrication
d'un produit ou d'une catégorie de produits .

Les producteurs et importateurs intéressés peuvent se lier par
une convention ayant pour objet d'assurer le respect global de cette
proportion, appréciée au regard de la quantité totale dudit produit
ou de ladite catégorie de produits, fabriquée sur le territoire national
ou importée.

L'utilisation d'une proportion minimale de matériaux ou éléments
récupérés peut être imposée par décret en Conseil d'État aux fabricants
et, le cas échéant, aux importateurs des produits visés qui ne sont pas
parties à cette convention.

Art. 17 .

Conforme

Art. 18.

Lorsque l'absence de matériaux récupérés ou la faible teneur
en matériaux de cette sorte n'est pas de nature à modifier les qualités
substantielles d'un produit toute publicité fondée sur cette caractéris
tique est interdite. Elle est constatée et réprimée dans les conditions
prévues au paragraphe II de l'article 44 de la loi d'orientation du
commerce et de l'artisanat n° 73-1193 du 27 décembre 1973.

Art. 19.

Conforme



— 7 —

Art. 20.

Des plans approuvés par décret en Conseil d'État après enquête
publique peuvent définir, dans les limites territoriales qu'ils précisent,
les conditions dans lesquelles il doit être procédé à la récupération
des matériaux, éléments et éventuellement formes d'énergie réuti
lisables. Dans les zones où un tel plan est applicable, les conditions
visées à l'article 19 sont fixées compte tenu des dispositions de ce plan
et notamment des objectifs qu'il détermine en vue d'assurer un rende
ment optimal aux installations publiques et privées de récupération.

TITRE VI

AGENCE NATIONALE POUR LA RÉCUPÉRATION
ET L'ÉLIMINATION DES DÉCHETS

Art. 21 .

En vue de contribuer à la sauvegarde de l'environnement, il est
créé une Agence nationale pour la récupération et l'élimination des
déchets, établissement public de l'État à caractère industriel et com
mercial, chargé soit de faciliter des actions d'élimination et de récupé
ration des déchets, soit de procéder à des actions de cette nature en
cas de défaillance des sociétés privées ou des sociétés concessionnaires
des collectivités locales et si l'intérêt public l'exige.

Cet établissement est administré par un Conseil d'administration
composé en nombre égal :

1° de représentants de l'État ;
2° de représentants des collectivités locales ;
3° de représentants des différentes catégories de personnes et

groupements intéressés.

Il pourvoit ou contribue aux recherches, études et travaux con
cernant l'élimination et la récupération des déchets.

Il peut attribuer des subventions et des prêts pour la réalisation
d'opérations concernant l'élimination et la récupération de déchets.

Les dépenses de toute nature entraînées par les actions relatives
à l'élimination et à la récupération des déchets sont couvertes no
tamment par des redevances pour service rendu et par le produit de
taxes parafiscales.
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TITRE VI bis (nouveau)

DISPOSITIONS CONCERNANT LA RÉCUPÉRATION
DES REJETS THERMIQUES INDUSTRIELS

Art. 21 bis (nouveau).

Les établissements industriels produisant des rejets thermiques
dans le milieu naturel, sont tenus, si un bilan économique et écologique
en démontre l'utilité et suivant des modalités fixées par décret en
Conseil d'État, d'effectuer ces rejets dans des conditions permettant
leur récupération aux fins d'usages domestiques, collectifs et indus
triels.

TITRE VII

SANCTIONS

Art. 22.

Sera punie d'un emprisonnement de deux mois à deux ans et
d'une amende de 2.000 à 100.000 F ou de l'une ou l'autre de ces deux

peines seulement, toute personne qui aura :

1° refusé de fournir à l'administration les informations visées
à l'article 5 ou fourni des informations inexactes ;

2° méconnu les prescriptions de l'article 6 ;
3° refusé de fournir à l'administration toutes informations sur

la nature, les caractéristiques, les quantités, l'origine, la desti
nation et les modalités d'élimination des déchets qu'elle produit,
remet ou prend en charge, en application de l'article 8 ou fourni
des informations inexactes ;

4° remis ou fait remettre des déchets à tout autre que l'exploi
tant d'une installation agréée, en méconnaissance des articles
9 et 10 ;

5° éliminé des déchets ou matériaux sans être titulaire de l'agré
ment prévu aux articles 9 et 10.;

6° éliminé ou récupéré des déchets ou matériaux sans satisfaire
aux prescriptions concernant les caractéristiques, les quantités,
les conditions techniques et financières de prise en charge des
déchets ou matériaux et les procédés de traitement mis en
œuvre, fixées en application des articles 9, 10, 19 et 20 ;

7° méconnu les prescriptions des articles 14, 15 et 16 ;
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8° mis obstacle à l'accomplissement des contrôles ou à l'exercice
des fonctions des agents prévus à l'article 24.

En cas de condamnation prononcée pour les infractions visées
au 4° , le tribunal pourra ordonner, sous astreinte, la remise en état
des lieux endommagés par les déchets qui n'auront pas été traités
dans les conditions conformes à la loi .

En cas de condamnation prononcée pour des infractions visées
au 5° et au 6° , le tribunal pourra, en outre, ordonner la fermeture tem
poraire ou définitive de l'installation et interdire à son exploitant
d'exercer l'activité d'éliminateur ou de récupérateur.

En cas de condamnation prononcée pour des infractions visées
aux 3° , 4° , 5° , 6° et commises à l'aide d'un véhicule, le tribunal pourra,
de plus, ordonner la suspension du permis de conduire pour une
durée n'excédant pas cinq ans.

Art. 23.

Conforme

Art. 24.

Sont qualifiés pour procéder à la recherche et à la constatation
des infractions aux dispositions de la présente loi et des règlements
pris pour son application, outre les officiers de police judiciaire et les
agents de police judiciaire mentionnés à l'article 20 du Code de
procédure pénale :

— les agents de police judiciaire visés à l'article 21 du Code de
procédure pénale ;

— les fonctionnaires de la police nationale et les agents de la
police municipale dans la limite des dispositions relatives à
leurs compétences ;

— les fonctionnaires et agents du service des ponts et chaussées,
du service du génie rural, des eaux et des forêts, de l'Office
national des forêts, du service des mines et des services exté
rieurs de la marine marchande, assermentés ou commissionnés à
cet effet ;

— les agents habilités en matière de répression des fraudes ;
— les agents des services de la santé publique spécialement com

missionnés dans les conditions fixées à l'article 4 de la loi
n° 61-842 du 2 août 1961 et à l'article 48 du Code de la
santé publique ;
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— les agents mentionnés à l'article 22 de la loi du 19 décembre
1917 modifiée, relative aux établissements dangereux, insa
lubres ou incommodes ;

— les agents des douanes.

Les procès-verbaux établis en application du présent article font
foi jusqu'à preuve contraire ; ils sont dispensés de l'affirmation.

Les agents verbalisateurs ont libre accès aux installations d'éli
mination ou de récupération, aux lieux de production, de vente, d'expé
dition ou de stockage, à leurs annexes, ainsi qu'aux dépôts de déchets,
matériaux ou produits dont ils peuvent prélever les échantillons aux
fins d'identification. Cette disposition n'est pas applicable aux locaux
d'habitation.

Les agents verbalisateurs exercent également leur action en cours
de transport des produits, déchets ou matériaux. Ils peuvent requérir,
pour l'accomplissement de leur mission, l'ouverture de tout emballage
ou procéder à la vérification de tout chargement, en présence soit de
l'expéditeur, soit du destinataire, soit du transporteur ou du porteur.

L'Agence nationale pour la récupération et l'élimination des
déchets et toute association reconnue d'utilité publique se proposant
par ses statuts à titre principal d'agir pour la protection et l'amé
lioration du cadre de vie et de l'environnement, peuvent exercer les
droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les faits constituant
une infraction aux dispositions de la présente loi et portant un préju
dice direct ou indirect aux intérêts qu'elles ont pour objet de défendre.

Art. 25.

Conforme

Délibéré en séance publique, à Paris, le 6 juin 1975.

LE PRÉSIDENT,

Signé : EDGAR FAURE.


